
Quelles assurances choisir ?

Pour vivre en France, vous devez contracter plusieurs types d’assurances; 

Affiliation à la Sécurité Sociale étudiante

Depuis la rentrée 2018-2019, l'assurance santé française est gratuite pour les étudiants étrangers séjournant plus de 3

mois en France et ayant obtenu un VISA étudiant. 

L'inscription à la  est conseillée, même si les étudiants ont souscrit à une assurance maladiesécurité sociale française

privée dans leur pays d'origine et couvrant l'intégralité du séjour en France.

L'inscription devra se faire directement sur le  à l'arrivée en France, et l'étudiant devrasite internet de la sécurité sociale

télécharger les documents suivants pour la création de son compte Ameli :

Certificat d'inscription pour l'année universitaire en cours

Pièce d'identité

VISA étudiant

Relevé d'Identité Bancaire (pour le remboursement des frais de santé et médicaments) français ou international

Déclaration de médecin traitant

Une fois les documents téléchargés sur le site, l'étudiant devra créer un compte, et recevra dans un deuxième temps

une attestation d'inscription à l'assurance maladie française et un numéro de sécurité sociale.

 rembourse entre 15% et 70% selon les soins médicaux.L'assurance maladie française

Il est donc fortement conseillé de prendre une pour le remboursement des 30%mutuelle ou complémentaire santé 

restants. Celle-ci peut être souscrite auprès d'une mutuelle, d'une banque ou une assurance française à l'arrivée en

France (le secrétariat du CIDEF peut vous conseiller à ce sujet).

Si l'étudiant reste plus de 6 mois en France, il a la possibilité de demander la  ou attestation de droitscarte vitale

définitive (qui remplace l'attestation provisoire). Dans ce cas, il devra retourner sur son compte d'assurance maladie et

télécharger les documents suivants :

Un justificatif d'état civil (copie intégrale de l'acte de naissance, extrait d'acte de naissance avec filiation ou toute

pièce établie par un consulat, livret de famille, acte de mariage) accompagné de la traduction si possible

Titre de séjour

En cas de changement de coordonées (adresse, numéro de téléphone, email), il est nécessaire de prévenir l'assurance

maladie. Pour cela, vous pouvez vous rendre directement à la CPAM à l'adresse suviante : 

 

Assurance Maladie de Maine-et-Loire  

(lundi au vendredi : 8h30-12h30/14h00-17h00)

32 Rue Louis Gain 

49937 ANGERS Cedex 9

Il est également possible de contacter le  (du lundi au vendredi : 8h30 à 17h30) en cas de questions.36.46
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https://www.youtube.com/watch?v=iAZDcb0cqJI&feature=youtu.be
https://www.cidef.uco.fr/medias/fichier/2023-flyer-etudiants-internationaux_1694701531744-pdf?ID_FICHE=9751&INLINE=FALSE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R10884
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/la-securite-sociale-pour-les-etudiants-internationaux-217
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/complementaire-sante-mutuelles-271
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F265


Assurance responsabilité civile

Tous les étudiants doivent prendre une  (environ 12/24€ par an).assurance universitaire

Assurance logement

Une  est une  pour tout logement chez l’habitant, en foyer, enassurance multirisque habitation obligation légale

résidence, et toute location. Prévoir entre 40 et 70 euros par an.

CONTACTS

CPAM

32 rue Louis GAIN

49000 ANGERS

etudiant-etranger.ameli.fr

https://www.cidef.uco.fr/navigation/infos-pratiques/vos-assurances/quelles-assurances-choisir--1482.kjsp?RH=2470975659975560

NOS SITES

UNIVERSITE CATHOLIQUE DE L'OUEST

FR

en
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https://www.cidef.uco.fr/navigation/infos-pratiques/vos-assurances/quelles-assurances-choisir--1482.kjsp?RH=2470975659975560
https://etudiant-etranger.ameli.fr/#/
https://www.cidef.uco.fr/nos-sites-web/universite-catholique-de-l-ouest/
https://www.cidef.uco.fr/cidef-english-version/

